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Collège Jean Rostand & 
école primaire Anatole France

En quelques chiffres
- 175 élèves de primaire
- 12 enseignantes 
- 3 personnels du réseau d'aide 

En quelques chiffres
- 480 élèves sur 26 classes
- 48 enseignants
- 8 classes EGPA 

Autrefois appelé "zone d'éducation
prioritaire", un réseau EP se définit
par un collège et une ou plusieurs
écoles primaires.

Ces établissements REP bénéficient de
moyens supplémentaires de la part de
l’Éducation Nationale, par exemple:
- enseignants supplémentaires
- prime aux enseignants
- heure dédiée aux concertations
- coordonnateur pour faciliter les échanges
et la cohérence entre les établissements

Qu'est-ce qu'un réseau d'éducation prioritaire?

L'objectif de l'éducation prioritaire est
de corriger l'impact des inégalités
sociales d'un territoire sur la réussite
scolaire des élèves, en renforçant les
actions pédagogiques et éducatives. 

Les partenaires du réseau Jean Rostand

Avec qui travaillons-nous? 
- les parents d'élèves et leurs représentants
- les associations: centre socio-culturel
- la municipalité, la Communauté de Communes,
les médiateurs du quartier des Capucins
- les personnels médico-sociaux: psy-EN, médecin
scolaire, assistants sociaux...

Réseau d'éducation prioritaire Jean Rostand

Forces & opportunités du réseau
Quelques élements de l'analyse SWOT:
- des équipes stables et engagées 
- une liaison école-collège très forte
- une grande diversité de projets ayant pour objectifs le bien-être de l'enfant et de
favoriser les apprentissages
- un accompagnement individualisé de chaque enfant, et une évaluation par
compétences claire et bienveillante
- des partenaires engagés durablement 
- des projets innovants: sixième inclusive, orchestre à l'école... 

Thouars, Deux-Sèvres


